
Permanence de nos conseillers départementaux : Sandrine BAYLAC et Loïc GOJARD 
vous accueillent sans RDV, à Aurignac, le mercredi 11 février de 14h à 16h - Salle Adjoints - Mairie 

Permanences à la Mairie : le secrétariat de la Mairie fonctionne du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30. 
Il est ouvert au public du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 15h à 17h. 

Jean-Michel LOSEGO assure une permanence, sur rendez-vous, les samedis 7 et  21 février de 9h à 12h. 

Numéro d’astreinte municipale : 07 57 68 26 73  
En cas d'urgence seulement le week-end et en semaine après 16h45. 
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Rentrée septembre 2026 - 2027 : inscriptions à l’école maternelle Joséphine Baker...  
 Pour les enfants nés en 2023 et 2024, élèves de PS, MS et GS arrivant sur la commune, l’inscription se fait 
en mairie, sans rendez-vous.  
 Les familles doivent se munir : du livret de famille, d’un justificatif de domicile de moins de 3 mois, du 
carnet de santé ou d’un certificat de contre-indication aux vaccinations. Pour les enfants scolarisés 
précédemment dans une autre école, apporter le certificat de radiation.  

9ème édition du Concours municipal des Maisons Fleuries 2025 
Dimanche 11 janvier, les Aurignacais primés du concours des Maisons Fleuries  

ont été mis à l’honneur par Jean-Michel LOSEGO, lors de la cérémonie des vœux du Maire.  
 

Jacqueline GASTON - Éliane PIOVAN - Odette CASSOL  
Andrée-Françoise MERCIER - Régine DALLOCCHIO & Jean-Marc TRANCART - Marie-Christine BOUCHER 

 Xavier MAYET & Delphine DARIO - Marius CISTAC - Marie BERGES  
LE SAINT-LAURANS - Boulangerie VINADELLE - Établissements FOURCADE 

 Place Madrid - Rue des Nobles/Rue des Murs - HLM des Hérédous 
La municipalité remercie vivement les partenaires de cet évènement et les entreprises et commerçants donateurs des lots : 

- Quincaillerie Zapater (Aurignac) - Établissement Fourcade (Aurignac) - Carrière Nexstone (Aurignac) -  
Le Pouvoir des Fleurs (Aurignac) - Espace Émeraude (Estancarbon) - L'Estanque-horticulture (Saint-Marcet) - Bio3G (Merdrignac) -  

Nature et Paysage (Aurignac) -  Pépinières Bauduc (Le Fauga) - « Les Amis de la Lecture » et la Mairie d’Aurignac. 

Bravo et merci à tous ! 

Élections municipales et communautaires 
Les élections municipales et communautaires permettent aux électeurs d’élire leurs 
conseillers municipaux et communautaires, pour un mandat de 6 ans renouvelable.  

Les prochaines auront lieu les 15 et 22 mars 2026. 
Inscription sur les listes électorales : 

⧫ jusqu’au mercredi 4 février 2026 inclus si vous vous inscrivez en ligne sur le site 
service-public.gouv.fr.  
⧫ jusqu’au vendredi 6 février 2026 inclus si vous vous inscrivez en mairie : Il faudra fournir un justificatif d’identité, un 
justificatif de domicile et un formulaire cerfa n°12669 de demande d’inscription.  
Vous pouvez transmettre votre demande directement par courrier à la mairie de votre commune d’inscription. 

Procuration de vote : 
⧫ Si vous avez l’identité numérique vous pouvez donner procuration à tout moment et jusqu’à un jour avant le scrutin, grâce 
au téléservice Maprocuration, sans vous déplacer. 

⧫ Si vous n’avez pas l’identité numérique effectuez votre procuration en ligne et déplacez vous à la gendarmerie pour faire 
valider votre procuration et vérifier votre identité. 

Voter est un droit, c’est aussi un devoir citoyen ! 

et COMMUNAUTAIRES 

 

Mémo-Tri  
À partir du 1er janvier 2026 : les collectes avec les camions-grues sont réorganisées. Le planning de collecte sera accessible sur le site internet de 
la collectivité en suivant le lien : https://www.aurignac.fr/vivre-a-aurignac/la-vie-quotidienne/collecte-des-dechets/  

Vous avez, joint à ce feuillet, un document-image expliquant les nouvelles directives de tri. 

Permanence PASS d’accès à la déchetterie d’Aurignac  
Lors des permanences, uniquement sur les créneaux suivants : les mardis 10 et 24 mars de 9h30 à 11h30. 

 05 61 94 74 46  ou http://www.coeurcoteaux-comminges.fr/vivre-bouger/dechets-menagers/dechetteries-655  

https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R16396
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R16024
https://www.maprocuration.gouv.fr/
https://www.aurignac.fr/vivre-a-aurignac/la-vie-quotidienne/collecte-des-dechets/
http://www.coeurcoteaux-comminges.fr/vivre-bouger/dechets-menagers/dechetteries-655


                Votre Musée vous accueille et vous propose    
Exposition : Paysages d’Occitanie jusqu’au 15 mars 2026, par L’association « L’Artiste et la Pensée » et l’artiste Moustapha Nachar 

Week-end Portes Ouvertes : Samedi 7 et dimanche 8 février de 14h-18h 
Après une courte fermeture sur la période hivernale, le Musée de l’Aurignacien organise un week-end Portes Ouvertes, des visites 
commentées des collections seront proposées. La classe de guitare du Conservatoire de musique de Saint-Gaudens proposera 
également un concert en live le samedi 7 février à 16h ! 

Vendredi 13 février à 18h30, Conférence au Musée : le Musée de l’Aurignacien aura le plaisir d’accueillir Emmanuel DISCAMPS, 
Archéozoologue et Paléoécologue au CNRS. Il présentera une conférence intitulée  « Interactions entre climats, environnements, 
humains et non-humains : ce que la Préhistoire peut nous apprendre ».  

Tarif : Gratuit -Tout public, Places limitées, réservation conseillée  05.61.90.90.72 
Le programme détaillé en lien : https://openagenda.com/fr/musee-aurignacien/events/conference-au-musee-7151333 

Du samedi 21 février au dimanche 8 mars « Vacances d’hiver au Musée ». 

Travaux et aménagements 
Parking impasse des anciens combattants : à compter du 2 février, le parking situé en arrivant à la MARPA ne va pas être utilisable durant 
environ une quinzaine de jours. La municipalité agrandit et réaménage cet emplacement de stationnement. Deux arbres garantissant de 
l’ombrage seront également plantés. Suite aux travaux, l’entrée et la sortie se feront plus bas afin de sécuriser le croisement des véhicules 
venant de la rue du Barry, de la pharmacie ou de la Marpa. Ce désagrément est très provisoire et il permet de gagner quelques places de 
parking ainsi que de stabiliser le terrain. Merci de votre compréhension. 

Au boulodrome : les travaux de réfection du toit du boulodrome, confiés à l’entreprise Saint-Blancat, seront effectués courant février. 
Bientôt les pétanqueurs pourront profiter d’un toit refait à neuf, garantissant de jouer à l’abri des intempéries et des fuites et pérennisant ce 
lieu associatif. 

Sécurité : le sapin des HLM des Hérédous a dû être coupé pour des raisons de sécurité. Deux arbres ont depuis été plantés par nos jardiniers. 

Au camping : à l’arrière du camping, nos agents ont procédé à des coupes de bois pour éviter tout risque de chute d’arbres sur le site. Toutes 
les haies ont été taillées. De plus les aménagements des emplacements des deux futurs conteneurs sont prêts. Le premier accueillera, en 
sécurité, le matériel équestre des chevaux présents au paddock voisin ; le second est destiné aux vélos de nos amis vététistes ou touristes, 
dans un endroit fermé et sécurisé. Ces aménagements d’équipement contribuent à la fidélisation d’un public appréciant expressément notre 
« camping des petites Pyrénées ». 

Au stade : suite à une panne provoquant la mise hors service complète de la chaudière, un équipement neuf a été commandé, la pose et la 
remise en service sont espérés d’ici une quinzaine de jours. 

Entretien et sécurité : l’entretien et la visite périodique de toutes nos chaudières a été effectué par nos services. De plus, le bureau Alpes 
contrôle, mandaté par la commune, a vérifié toutes nos installations de gaz et électriques dans nos ERP (Établissements Recevant du Public).  
Enfin nos agents ont réalisé, dans un cadre règlementaire, la vérification de toutes les bornes incendies de la commune. 

Plantations : deux arbres ont été plantés dans le cimetière. Trois sont installés au rond-point du Musée. 

Sécurité routière : au carrefour des Oulès, un miroir est en place, face au stop de la route de Saint-Martory, permettant de visualiser les 
véhicules arrivant de la rue du Barry  et sécurisant ainsi le croisement. 

Cinédonjon - février 
 

Vendredi 06/02, 21h : Une enfance allemande 
- ile d’Amrum 1945 (vostf) 

Samedi 07/02, 17h : Running man 
Dimanche 08/02, 16h : La fabrique des monstres  

(animation +6 ans) 
Vendredi 13/02, 21h :  Vie privée 
Vendredi 20/02, 21h : La femme de ménage 

Samedi 21/02, 17h : L’incroyable femme des neiges 
Dimanche 22/02, 16h : Tout va bien (doc) 

Vendredi 27/02, 21h : Le mage du Kremlin 

La Cafetière -  05 61 79 70 16  
https://www.lacafetiere-aurignac.fr/ 
2/02 de 9h à 11h, atelier "Se former quand on est bénévole"  
avec DÉFICOMMINGES ouvert aux associations - gratuit. 
4/02 à 19h, ciné-débat «  Le vivant qui se défend » documentaire de  
Vincent VERZAT avec STAFFAN chercheur au CNRS.  
5, 12, 19 et 26/02 de 9h30 à 12h, cycle séances « Mémoires et  
Smartphone » avec Senior Connexion. 
20/02 à 19h, soirée So Caf : Dj Vieux Surfeur + restauration sur place. 

Et bien d’autres propositions ! 

La Glissade -  07 53 62 75 72 
https://www.facebook.com/laglissadebaby 

30/01 à 20h : sortie de résidence de Fanfan, suivie  
d'une jam session. 
4 et 5/02 : spectacle pour enfants "Là où la mer rencontre le ciel" : 

2 représentations : 10h30 et 15h. 
7 et 8/02 : Labo Tango - weekend de pratique de tango avec ateliers. 
13/02 à 21h : sortie de résidence Dj RemremX - soirée mégafun et 
mégaphone. 

État civil 
Naissance  Décès  

GHALI Mahid le 29/12 
SAJOUS née RAVAGNANI Silèna, le 17/12 

SAINT-MARTORY Anny, le 24/12 
LARRANÉ Joseph, le 30/12 

 Aux aînés de 85 ans et plus... 
 

 

 

le mercredi 14 janvier une délégation  municipale s’est rendue à la MARPA, pour un chaleureux moment de partage ! 

Non point tradition surannée  
Que nous allions, chaque année 
À chaque maison du village  
Rendre visite à nos grands d’âge.  
C’est pour leur dire qu’Aurignac  

En leur apportant un cadeau, 
  … Non, ce n’est pas du cotignac, 
Mais ce sont bien quelques douceurs …  
Et, aux nouveaux, plaid pour le dos,  
Leur dit MEILLEURS VOEUX de tout cœur !  

Carnaval d’Aurignac 
21 février dès 15h 

Départ au Musée 
Renseignements :  07 82 80 00 74 

https://openagenda.com/fr/musee-aurignacien/events/conference-au-musee-7151333
https://www.lacafetiere-aurignac.fr/
https://www.facebook.com/laglissadebaby

